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    SEANCE DU 16 DECEMBRE 2024 

  

Le seize décembre deux mil vingt-quatre, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes du Clunisois, régulièrement convoqué, s’est réuni à 

18h30 à la salle Guy BELOT de l’Espace des Griottons de Cluny, au nombre prescrit 

par la loi, sous la présidence de M. Jean-Luc DELPEUCH, Président. 
 

Etaient présents : Virginie LOGEROT - Edith LEGRAND - Christophe GUITTAT 

- Christophe PARAT - Jean-Pierre RENAUD - Henri MATHONIERE (sup.) - 

Philippe BERTRAND - Pierre NUGUES - Armand LAGROST - Josette 

DESCHANEL - Marie FAUVET - Jean-Luc DELPEUCH - Frédérique MARBACH 

- Alain GAILLARD - Elisabeth LEMONON - Haggaï HES - Marie-Hélène 

BOITIER - Jacques CHEVALIER - Aline VUE - Pascal CRANGA - Régine 

GEOFFROY - Bernard ROULON - Colette ROLLAND - Jean-François 

DEMONGEOT - Paul GALLAND - Pascal CHASSY (sup.) - Aymar DE CAMAS 

- Robert PERROUSSET - Patrice GOBIN - Armand ROY - Daniel GELIN - 

Jocelyne MOLLET - Gérard SCHALL - François BONNETAIN - Laurent ENGEL 

- Alain DE JAVEL - Jean-Marc CHEVALIER - Jacqueline LEONARD-LARIVE - 

Patrick GIVRY - Catherine BERTRAND - Alain MALDEREZ - Marie-Laure 

VIARD - Alain DOUARD - Michèle METRAL - Charles DECONFIN - Thierry 

DEMAIZIERE - Pierre AVENAS - Gérard LEBAUT - Marie-Thérèse GERARD - 

Jean-Marc BERTRAND - Serge MARSOVIQUE - Philippe BORDET - Alain-

Marie TROCHARD. 

Procuration(s) : Jean-François FARENC donne pouvoir à Christophe PARAT - 

Sylvain CHOPIN donne pouvoir François BONNETAIN - Vincent POULAIN 

donne pouvoir à Aline VUE - Christian MORELLI donne pouvoir à Thierry 

DEMAIZIERE - Marjorie DUMONTOY donne pouvoir à Pascale CHASSY 

 

Etai(ent) absent(s) : Marie-Blandine PRIEUR – Catherine NEVE 
 

Etai(ent) excusé(s) : Jean-François FARENC - Bernard FROUX - Michel 

LABARRE - Julien PLASSIARD - Sylvain CHOPIN - Vincent POULAIN - Guy 

PONCET - Christian MORELLI - Jean-Pierre EMORINE - Marjorie DUMONTOY 

A été nommé comme  
 

Secrétaire de séance : Alain MALDEREZ 

 
 

 

La présente délibération a pour but de valider les autres tarifications du service 

assainissement pour l’année 2025. 

Redevance pour le contrôle du raccordement à l’assainissement collectif 

Le coût pour le Contrôle de branchement au réseau d’assainissement collectif sur 

demande (vente) est de 100 €. Il est proposé de maintenir ce montant pour 2025. 

Participation Financière pour l’Assainissement Collectif 

L’article L 1331.7 du Code de la santé publique précise que les propriétaires des 

immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de collecte des eaux 

usées peuvent être astreints, pour tenir compte de l'économie réalisée en évitant une 

installation d'évacuation ou d'épuration individuelle réglementaire ou la mise aux normes 

d'une telle installation, à verser une participation pour le financement de l'assainissement 

collectif (PFAC). 

Le conseil communautaire, au vu de l’accord de la commission transfert du 29/08/2023 

a fixé cette redevance à 3 000€. Ce montant permettra de maintenir une dynamique 

d’investissement sur le territoire en limitant l’impact sur le prix du m3 d’eau. 
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Il est proposé de maintenir le montant de la PFAC à 3 000€ pour 2025. 

Participation Financière à l’Assainissement Collectif pour les immeubles rejetant 

des eaux assimilées domestiques (PFAC AD) 

L’article L.1331.7.1 du Code de la santé publique précise que le propriétaire d'un 

immeuble ou d'un établissement dont les eaux usées résultent d'utilisations de l'eau 

assimilables à un usage domestique en application de l'article L. 213-10-2 du code de 

l'environnement a droit, à sa demande, au raccordement au réseau public de collecte dans 

la limite des capacités de transport et d'épuration des installations existantes ou en cours 

de réalisation. 

Le propriétaire peut être astreint à verser à la collectivité organisatrice du service une 

participation dont le montant tient compte de l'économie qu'il réalise en évitant le coût 

d'une installation d'évacuation ou d'épuration individuelle réglementaire. 

Il est proposé d’appliquer une participation financière aux immeubles rejetant des eaux 

usées assimilées domestiques, selon la quantité de pollution produite comme détaillé ci-

dessous. 

Au vu de la quantité et de la concentration d’effluent, ou de la fréquentation du site, la 

quantité de pollution sera traduite en nombre d’Equivalents Habitants et le montant de la 

Participation ci-dessous sera appliqué :  

Nombre d’EH PFAC AD 

De 0 à 10 Eh inclus 3 000 €  

De 11 à 20 Eh inclus 6 000 € 

Au-delà de 20 Eh Convention de raccordement qui définit les conditions techniques et 

financières d’accès au réseau. 

Tableau 1 : Participation Financière à l’Assainissement Collectif pour les immeubles rejetant des eaux 

assimilées domestiques (PFAC AD) 

Les frais de branchement :  

L’article L 1331-2 du code de la santé précise que la partie publique du branchement du 

collecteur à la limite de propriété peut être mis en œuvre par la collectivité. Ces parties de 

branchements sont incorporées au réseau public, propriété de la collectivité qui en assure 

l'entretien et en contrôle la conformité. 

La collectivité est alors autorisée à percevoir par les propriétaires intéressés tout ou partie 

des dépenses entraînées par ces travaux, diminuées des subventions éventuellement 

obtenues et majorées de 10 % pour frais généraux. 

Il est proposé, comme validé en commission transfert du 15/06/2023, de facturer ces frais 

de branchement au coût réel des travaux pour 2025.  

  

Modulation de la PFAC :  

L’article L.1331.7 du code de la Santé publique précise que la PFAC s'élève au maximum 

à 80 % du coût de fourniture et de pose d’un assainissement non collectif, diminué, le cas 

échéant, du montant du remboursement dû par le même propriétaire des travaux de 

raccordement sur domaine public (L.1131.2). 

 

La PFAC peut ainsi être modulable lorsque les frais de raccordement dépassent un certain 

coût. Le coût moyen d’un ANC de 5 à 8 Eh étant d’environ 15 000€ TTC sur le territoire, 

80% représentent 12 000€ TTC.  

 

Il est ainsi proposé, pour limiter les coûts de raccordement des usagers, de moduler le 

montant de la PFAC comme suivant 

- 3000€ TTC jusqu’à 9 000€ de frais de branchement ; 

- Modulation de la PFAC entre 3 000€ et 0€ afin que le total (frais de branchement 

+ PFAC) ne dépasse pas 12 000€ TTC 

- Exonération de PFAC lorsque le montant des frais de branchement est égal ou 

dépasse 12 000€. 
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Les redevances des contrôles d’assainissement non collectif - SPANC 

Comme validé en conseil d’exploitation du 29 octobre 2024 il est proposé d’augmenter de 

4€ la redevance contrôle de bon fonctionnement dans le cadre des tournées.  

Une redevance de 50€ est instaurée pour le Contrôle annuel de la conformité des 

installations d’ANC de 21 à 199 EH, imposé par l’Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux 

modalités de l'exécution de la mission de contrôle des installations d'assainissement non 

collectif modifié.  

Notre règlement de service prévoit également pour les installations de 21 à 50Eh et de 51 

à 199 Eh la perception d’une redevance. Cette redevance correspond à 3 fois et 5 fois le 

montant de la redevance du contrôle de bon fonctionnement en tournée.  

Les autres redevances du Service Public d’Assainissement Non Collectif sont inchangées 

en 2025.  

Tableau 2 : redevances contrôles d’assainissement non collectif - année 2025 

 Redevances 

Types de contrôle 2024 2025 

Contrôle de bon fonctionnement avant-vente d’un logement ou sur demande 264 € 264 € 

Contrôle de bon fonctionnement dans le cadre des tournées de contrôle 131 € 135 € 

Contrôle projet d’assainissement 165 € 165 € 

Contrôle des travaux d’une installation neuve ou réhabilité 264 € 264 € 

Contrôle annuel de la conformité des installations d’ANC de 21 à 199 EH - 50 € 

Contrôle de bon fonctionnement et d’entretien (vente et tournée) – 21 à 50 Eh : son 

montant est de trois fois le contrôle périodique 393 € 405 € 

Le contrôle de bon fonctionnement et d’entretien (vente et tournées) – 51 à 199 Eh : son 

montant est de cinq fois le contrôle périodique 655 € 675 € 

 

Le rapporteur entendu,  

Vu l’article R2333-121 du Code Général des Collectivités territoriales précise que tout 

service public d'assainissement, quel que soit son mode d'exploitation, donne lieu à la 

perception de redevances d'assainissement établies dans les conditions fixées par les 

articles R. 2333-122 à R. 2333-132. Ces redevances sont votées chaque année sur 

proposition du conseil d’exploitation, 

Vu l’article L 1331-2 du code de la santé, 

Vu la délibération n°129-2024 du 12 novembre 2024 du conseil communautaire fixant les 

tarifs de la redevance assainissement collectif 2025. 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à 51 voix POUR et 2 voix 

CONTRE, décide de :  

- approuver la tarification 2025 pour l’assainissement collectif et non 

collectif, à savoir : 

 

o La redevance contrôle de raccordement à 100€ ; 

o Les frais de branchement au coût réel ; 

o La Participation Financière à l’assainissement collectif (PFAC) de 

3000€,  

o de moduler le montant de la PFAC comme suivant : 

➢ 3000€ TTC jusqu’à 9 000€ de frais de branchement ; 

➢ Modulation de la PFAC, afin que le total (PFAC + frais de 

branchement) soit de maximum 12 000€ ; 

➢ Exonération de PFAC lorsque le montant des frais de 

branchement est égal ou dépasse 12 000€. 
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   Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 

  Ont signé au registre les membres présents. 

  Pour extrait certifié conforme. 

  

  Fait à Cluny, 

 

 

 

 

 

 

o La Participation Financière à l’assainissement collectif pour les 

immeubles rejetant des eaux assimilées domestiques (PFAC AD) 

comme suivant : 

Nombre d’Equivalents Habitants PFAC AD 

De 0 à 10 Eh inclus 3 000 €  

De 11 à 20 Eh inclus 6 000 € 

Au-delà de 20 Eh Convention de raccordement qui définit les conditions techniques et 

financières d’accès au réseau. 

 

o Le montant des redevances contrôle d’assainissement non collectif 

2025 comme suit :  

Type de contrôle Redevances 2025 

Contrôle de bon fonctionnement avant-vente d’un logement ou sur demande 
264 € 

Contrôle de bon fonctionnement dans le cadre des tournées de contrôle 135 € 

Contrôle projet d’assainissement 165 € 

Contrôle des travaux d’une installation neuve ou réhabilité 264 € 

Contrôle annuel de la conformité des installations d’ANC de 21 à 199 EH  50€ 

Contrôle périodique de fonctionnement et d’entretien – 21 à 50 Eh : son montant est de 

trois fois le contrôle périodique 
405 € 

Le contrôle périodique de fonctionnement et d’entretien – 51 à 199 Eh : son montant 

est de cinq fois le contrôle périodique 675 € 
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    SEANCE DU 16 DECEMBRE 2024 

  

Le seize décembre deux mil vingt-quatre, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes du Clunisois, régulièrement convoqué, s’est réuni à 

18h30 à la salle Guy BELOT de l’Espace des Griottons de Cluny, au nombre prescrit 

par la loi, sous la présidence de M. Jean-Luc DELPEUCH, Président. 
 

Etaient présents : Virginie LOGEROT - Edith LEGRAND - Christophe GUITTAT 

- Christophe PARAT - Jean-Pierre RENAUD - Henri MATHONIERE (sup.) - 

Philippe BERTRAND - Pierre NUGUES - Armand LAGROST - Josette 

DESCHANEL - Marie FAUVET - Jean-Luc DELPEUCH - Frédérique MARBACH 

- Alain GAILLARD - Elisabeth LEMONON - Haggaï HES - Marie-Hélène 

BOITIER - Jacques CHEVALIER - Aline VUE - Pascal CRANGA - Régine 

GEOFFROY - Bernard ROULON - Colette ROLLAND - Jean-François 

DEMONGEOT - Paul GALLAND - Pascal CHASSY (sup.) - Aymar DE CAMAS 

- Robert PERROUSSET - Patrice GOBIN - Armand ROY - Daniel GELIN - 

Jocelyne MOLLET - Gérard SCHALL - François BONNETAIN - Laurent ENGEL 

- Alain DE JAVEL - Jean-Marc CHEVALIER - Jacqueline LEONARD-LARIVE - 

Patrick GIVRY - Catherine BERTRAND - Alain MALDEREZ - Marie-Laure 

VIARD - Alain DOUARD - Michèle METRAL - Charles DECONFIN - Thierry 

DEMAIZIERE - Pierre AVENAS - Gérard LEBAUT - Marie-Thérèse GERARD - 

Jean-Marc BERTRAND - Serge MARSOVIQUE - Philippe BORDET - Alain-

Marie TROCHARD. 

Procuration(s) : Jean-François FARENC donne pouvoir à Christophe PARAT - 

Sylvain CHOPIN donne pouvoir François BONNETAIN - Vincent POULAIN 

donne pouvoir à Aline VUE - Christian MORELLI donne pouvoir à Thierry 

DEMAIZIERE - Marjorie DUMONTOY donne pouvoir à Pascale CHASSY 

 

Etai(ent) absent(s) : Marie-Blandine PRIEUR – Catherine NEVE 
 

Etai(ent) excusé(s) : Jean-François FARENC - Bernard FROUX - Michel 

LABARRE - Julien PLASSIARD - Sylvain CHOPIN - Vincent POULAIN - Guy 

PONCET - Christian MORELLI - Jean-Pierre EMORINE - Marjorie DUMONTOY 

A été nommé comme  
 

Secrétaire de séance : Alain MALDEREZ 

 
 

 

Par délibération n° 035-2022 du 12/12/2022, le Conseil communautaire a 

approuvé la signature du Contrat Territoire Lecture entre le Conseil 

Départemental, l'Etat, la Ville de Cluny et la Communauté de Communes.  

 

Le contrat est signé pour la période 2022-2025.  

 

Le montant de la subvention sollicitée auprès de l'Etat - ministère de la Culture 

(Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bourgogne Franche Comté) est 

de 10 000 € pour chaque année du contrat, avec une répartition égalitaire entre la 

Communauté de Communes et la ville de Cluny.   

 

Pour l'année III  (2024-2025) le COPIL  s’est réuni le 11 décembre pour valider le 

bilan de l’année II et les orientations pour l’année III.  

Au vu de ces éléments, il convient donc de reverser 50% de cette subvention, soit 

5000€, à la Ville de Cluny. 
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   Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 

  Ont signé au registre les membres présents. 

  Pour extrait certifié conforme. 

  

  Fait à Cluny, 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le rapporteur entendu,  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Vu la délibération n°035-2022 du 12/12/2022 du conseil communautaire portant 

signature du Contrat Territoire Lecture entre le Conseil Départemental de Saône 

et Loire, l’Etat, la ville de Cluny et la Communauté de Communes du Clunisois,  

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

  

- valider le reversement de la somme de 5 000 € représentant 50% 

de la subvention allouée pour l'année 2024/2025 à la ville de 

Cluny, 

- autoriser le Président à signer tout acte relatif à la présente 

décision. 

 

 
































